


Assimilations
• Jours de maladie : jusqu'à 63,158 % du salaire brut ;
• Nouveauté : à partir de 2024, les jours de repos d’accouchement seront entièrement assimilés à des jours de 

travail, dans la limite de 114 jours par repos d'accouchement, à condition qu'il y ait eu des prestations 
effectives durant la période de référence;

• Les jours d'accident de travail ne sont pas assimilés.

Autres modalités
• Le montant minimum de la prime de fin d'année doit être de 5 €;
• Le droit à la prime expire après 42 mois à compter de la fin de la période de référence.

Déductions
• Déduction ONSS de 13,07 % sur le brut à 108 %.
• Retenue du précompte professionnel :

• Imposable de 0,00 à 500 € : 27,25 %
• Imposable de 500,01 à 650 € : 32,30 %
• Imposable au-delà de 650 € : 37,35 %

À partir de quand le paiement est-il effectué ?
À partir du 6 décembre 2024 par la CGSLB.

Que faut-il faire pour obtenir la prime de fin d'année ?
RIEN !
• Si vous avez droit à la prime de fin d'année, elle est versée automatiquement, il n'y a plus d'attestation à 

fournir !
• Sauf pour les travailleurs qui sont nouveaux dans le secteur (c’est-à-dire qu’ils ont commencé à travailler 

pendant la période de référence), les travailleurs qui figuraient sur plusieurs listes syndicales ou qui n'étaient 
pas encore syndiqués lors de l'échange des données avec le Fonds (fin septembre); ils reçoivent toujours une 
attestation du Fonds de nettoyage. Cette attestation doit être complétée, signée et remise à votre syndicat !
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